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Dépôt 

Nous demandons la procédure accélérée (art. 174 LGC) pour la motion intitulée « Crédit de soutien 

extraordinaire à l’agriculture fribourgeoise à la suite de la sécheresse » afin que la réponse du Conseil d’Etat 

à cette motion soit rendue suffisamment tôt pour que celle-ci puisse être traitée au plus tard lors de la session 

d’octobre 2022 du Grand Conseil. 

 

— 

                                                
date à partir de laquelle court le délai de réponse du Conseil d’Etat (5 mois). 


